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Introduction
Toujours plus d’aires marines protégées !

Marie BONNIN

Raymond LAË

Mohamed BEHNASSI

L’exploitation des ressources naturelles par l’Homme remonte par définition
à l’apparition de l’espèce humaine sur la terre, mais cette pression anthro-
pique s’est considérablement amplifiée au cours du temps et notamment
durant les deux derniers siècles, caractérisés par une augmentation impor-
tante de la population mondiale et par une révolution industrielle et agricole
qui ont marqué un tournant décisif dans le rapport de l’Homme à la nature.
Les premières conséquences en sont une exploitation de certaines res-
sources naturelles dépassant de loin leurs capacités de régénération, une
altération des écosystèmes, parfois irréversible, avec d’éventuels impacts
collatéraux à l’échelle planétaire (sur la biodiversité et le climat en particu-
lier) et une pollution accrue. Dans une telle situation, les écosystèmes
côtiers ont particulièrement été impactés dans la mesure où ils concentrent
actuellement 70 % de la population mondiale qui vit à moins de 50 km du
littoral. Ces écosystèmes sont à la convergence de plusieurs pressions
majeures – sur les plans démographique, économique et écologique – dont
les effets sont importants. De telles pressions contribuent fortement à la
modification du fonctionnement de ces écosystèmes allant même jusqu’à
constituer une menace pour leur survie.
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Face aux variations de l’environnement et à l’accroissement des contraintes
naturelles et anthropiques, on assiste à une forte dégradation des écosystèmes
et à une chute catastrophique de la biodiversité ; or celle-ci constitue un facteur
clé de la résilience de ces systèmes vivants. Une des options envisagées pour
lutter contre la perte de biodiversité dans le milieu marin consiste en la mise en
place des aires marines protégées (AMP). Celles-ci sont définies comme des
zones situées « à l’intérieur ou à proximité du milieu marin, avec ses eaux sous-
jacentes, la faune et la flore associées et les éléments historiques et culturels
qui s’y trouvent, qui ont été mises en réserve par une loi ou d’autres dispositions
utiles, y compris la coutume, dans le but d’accorder à la diversité biologique
marine ou côtière un degré de protection plus élevé que celui dont bénéficie le
milieu environnant » (KELLEHER et KENCHINGTON, 1992). Aux premières expé-
riences de mise en place d’AMP succède désormais un véritable engouement
pour cette approche dont les applications devraient se multiplier dans les années
à venir.

Ainsi, cet ouvrage vise à enrichir les débats sur les défis scientifiques et les
enjeux sociétaux que doivent relever les AMP. Il présente la diversité des points
de vue des chercheurs issus de disciplines différentes sur un même objet. Il
souligne les attentes nombreuses et variées des décideurs en matière de biolo-
gie, d’écologie, d’économie, de gouvernance et pose la question de l’adéquation
des mesures de protection mises en place avec les résultats annoncés en termes
d’amélioration et de rapidité des changements escomptés. Son ambition est de
jeter un regard objectif sur l’efficacité à la fois espérée et réelle des AMP aux
niveaux biologiques, économiques ou sociétaux. Par ailleurs, il s’est avéré
important de mettre en relation l’exigence internationale d’une augmentation
nécessaire des AMP avec la diversité des attentes scientifiques et sociétales qui
découlent de leur mise en place.

Pour illustrer notre propos, les exemples utilisés sont issus principalement de
la région ouest-africaine où l’on assiste actuellement à une véritable prise de
conscience environnementale des autorités politiques et à la mise en place de
programmes ambitieux de protection de la nature. Cette région1 est caractéri-
sée par la présence de la plus grande colonie mondiale de phoques moines,
de deux des plus grands sites de ponte de la tortue verte et de la tortue
caouanne, des plus grands rassemblements mondiaux d’échassiers en hiver-
nage, et d’importantes populations de lamantins, de cétacés, d’hippopotames,
de crocodiles et d’oiseaux marins coloniaux. Toutes ces espèces sont asso-
ciées à divers habitats critiques, tels qu’herbiers marins, mangroves, vasières
et aussi des fonds coralliens et des monts sous-marins dont la diversité reste
à déterminer. La zone côtière et marine se caractérise par une productivité
biologique élevée, déterminée par la présence d’upwellings et l’existence de
milieux naturels côtiers favorables, en particulier les estuaires, les rias, les
herbiers marins et les mangroves. Considérant l’existence dans la sous-région
d’espèces migratrices, de ressources partagées, d’habitats transfrontaliers et

1. Rampao : http://www.rampao.org/view/fra/rampao.php
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la mobilité des usagers, notamment les pêcheurs, les acteurs de la conserva-
tion marine et côtière des pays de la sous-région ont vite reconnu le besoin
d’aborder la gestion de la zone côtière et de ses ressources à l’échelle sous-
régionale.

Ceci s’est concrétisé en 1996 par la mise en place d’un réseau régional de
planification côtière regroupant des experts de la sous-région, puis en 2001 par
la formation d’une coalition entre ce réseau et plusieurs institutions gouverne-
mentales et non gouvernementales, ainsi que des organisations internationales.
Une stratégie régionale pour les AMP de l’Afrique de l’Ouest a été développée
en 2002 reposant sur la création d’un réseau cohérent d’AMP en Afrique de
l’Ouest, géré de façon participative par des institutions fortes, qui valorisent la
diversité naturelle et culturelle pour contribuer au développement durable de la
région.

Cette stratégie régionale a rapidement obtenu un soutien fort de la part des
autorités politiques des pays impliqués, à travers la signature en 2003 d’une
déclaration de politique générale par six pays : Mauritanie, Sénégal, Cap-Vert,
Gambie, Guinée-Bissau, Guinée. Ainsi, une proportion significative des habi-
tats critiques pour la reproduction des ressources naturelles renouvelables ou
des sites importants pour la biodiversité bénéficie aujourd’hui d’un statut de
protection. Par exemple au Sénégal, cinq aires marines protégées ont été
mises en place auxquelles s’ajoutent des zones côtières protégées bénéficiant
de différents statuts de protection nationaux comme les cinq parcs nationaux
côtiers ou internationaux ou les trois réserves de biosphère (BONNIN et al.,
2013).

Par la suite, le réseau régional d’aires marines protégées en Afrique de
l’Ouest (Rampao) a été créé en 2007 dans l’objectif d’assurer, à l’échelle de
l’écorégion marine de l’Afrique de l’Ouest, le maintien d’un ensemble cohérent
d’habitats critiques nécessaires au fonctionnement dynamique des processus
écologiques indispensables à la régénération des ressources naturelles et à la
conservation de la biodiversité au service des sociétés (RAMPAO, 2010). Ce
réseau répond également à un ensemble de recommandations internationales,
notamment celles de la Convention sur la diversité biologique (CBD) et celles
issues du Sommet mondial pour le développement durable (Johannesburg
2002), du Ve congrès mondial sur les Parcs (Durban 2003) et du premier congrès
international sur les AMP-Impac1 (Geelong, Australie 2005).

Dans cet ouvrage, on retrouvera également des cas d’étude comprenant des
questionnements qui dépassent largement l’approche régionale susmentionnée
et couvrent d’autres zones géographiques concernées par des mesures équiva-
lentes de protection.

En résumé, dans un contexte marqué par une augmentation croissante du
nombre des AMP au niveau international, il demeure essentiel et légitime de
s’interroger sur les conditions d’application de cette approche, ainsi que sur les
effets potentiellement générés par une multiplication renforcée des AMP basée
principalement sur des critères quantitatifs.
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Des écosystèmes marins
et côtiers menacés

Les écosystèmes marins et côtiers sont caractérisés par :

– de nombreux habitats naturels abritant une flore et une faune diversifiée ;

– un découpage, structuré par de grands phénomènes biotiques et abiotiques :

• en zones de remontées d’eaux froides depuis les fonds ;

• en zones de fortes turbidités, à l’embouchure des fleuves avec la remise en
suspension des sédiments par la houle ;

• en zones de forte production primaire ;

• en zones de reproduction et de croissance.

– leur intérêt économique à travers notamment la pêche, le tourisme et les loisirs
(UICN, 2013).

Ces écosystèmes marins représentent une mosaïque d’habitats (UICN, 2013) :
plages, dunes et sables ; lagunes littorales, marais maritimes et vasières ;
estuaires ; roches nues ; laminaires ; plateaux continentaux ; estrans (zone
intertidale) ; mangroves ; herbiers ; coraux ; talus continentaux ; abysses ; monts
sous-marins, dorsale océanique et fosses ; gyres océaniques ; qui apparaissent
tous déterminants pour leur bon fonctionnement et leur équilibre, mais qui en
l’état peuvent être menacés par l’action conjuguée des pressions naturelles et
anthropiques.

La dégradation des habitats

Le milieu marin se caractérise par une grande diversité spécifique, avec suivant
les cas et les endroits un fort taux d’endémisme. Mais ces différents habitats,
et plus particulièrement ceux des zones côtières, sont soumis à une pression
anthropique de plus en plus importante due à une concentration accrue des
populations et des activités productives sur le littoral avec tous les effets qui en
découlent – notamment les pollutions, l’aménagement des zones côtières, la
surexploitation des ressources naturelles et le transport maritime – et qui
impactent sérieusement le milieu marin, ses habitats et ses ressources naturelles.
Au siècle dernier, l’aménagement des zones côtières, la construction d’infras-
tructures portuaires, le développement de vastes zones touristiques sur la côte,
la concentration de la population tout le long du littoral, les pollutions d’origine
domestique, agricole, industrielle et touristique ont contribué à réduire les sur-
faces de nurseries côtières ou à en dégrader considérablement la qualité mettant
en danger certaines espèces marines en réduisant leur capacité à se reproduire
ou à mener à bien leur cycle juvénile. Tous ces éléments viennent renforcer les
effets dus à la surexploitation et mènent certaines zones à des impasses tro-
phiques où la présence de poissons s’avère même impossible et où seul prolifère
le plancton gélatineux (BRODEUR et al., 2002 ; WEST et al., 2009).
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Face aux dangers qui s’accumulent sur ces zones, il paraît indispensable de
protéger certains sites pour leur valeur écologique en termes d’habitats particu-
liers, de refuges pour des espèces emblématiques, rares ou menacées, pour la
fonction qu’ils assurent dans un système plus large. La création d’AMP est une
des solutions envisagées pour répondre à ce besoin.

La surexploitation des ressources

La pression de pêche est à l’origine de nombreuses modifications de l’abondance
et de la structure des ressources halieutiques. En effet, de nombreuses études
montrent que l’abondance des grands stocks a été divisée par 10 à l’échelle mon-
diale et que cette évolution s’inscrit dans le long terme (un siècle) et surtout
depuis 1950 (CHRISTENSEN et al., 2003). Cette diminution de l’abondance résulte
de l’accroissement des captures et de la pression de pêche (effort) qui a été multi-
pliée par 4 depuis 1980. Or la pêche affecte les communautés de poissons par le
prélèvement sélectif d’espèces ou de groupes d’espèces cibles, la capture d’espèces
accessoires et la modification des habitats. De ce fait, elle induit des changements
de la biomasse totale, de la composition spécifique et de la structure des peuple-
ments et des spectres de taille (BLABER et al., 2000). Ces changements caractérisent
le concept de « Fishing Down Process » (PAULY et al., 1998) qui met en évidence
une phase plateau des captures au cours de laquelle l’évolution des traits de vie de
certaines espèces (reproduction continue, maturité sexuelle précoce, variations de
croissance) entraîne des substitutions d’espèces, des changements des spectres de
taille, des modifications trophiques importantes. À l’issue de cette phase, qui peut
être plus ou moins longue suivant la nature des peuplements, on assiste à un effon-
drement des captures. L’exploitation halieutique affecte donc l’abondance des
peuplements, mais également leur qualité menaçant directement leur capacité de
résilience. À plusieurs reprises dans cet ouvrage, les différences de perception quant
à la résilience seront mises en avant. La notion même de résilience reste un objet
de débat puisque les sciences de la nature la définissent comme la capacité d’un
écosystème, d’une espèce ou d’un individu à récupérer un fonctionnement ou un
développement normal après avoir subi une perturbation, alors que les sciences
sociales mettent en avant la capacité de résilience des socio-écosystèmes qui serait
moins le fait de la gestion des ressources que de la gouvernance des territoires.

Le changement climatique

Le changement climatique est une menace sans précédent sur les écosystèmes
et sur les communautés humaines qui en dépendent. Les prévisions sur l’évo-
lution de ses impacts sont continuellement revues à la hausse, si bien que la
situation devient de plus en plus menaçante et alarmante. Les effets du change-
ment climatique sur l’environnement marin ont fait l’objet de nombreuses
études récentes et, parmi les principaux, on peut citer :

– une augmentation du niveau des mers (TSIMPLIS, 2011) de 0 à 2 m d’ici la fin
du XXIe siècle, pouvant varier spatialement et entraînant une érosion côtière
importante (COOPER, 2011) ;
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– une augmentation de la température de surface de la mer (JUN SHE, 2011)
pouvant atteindre 2 °C à la fin du XXIe siècle ;

– une fonte accélérée des glaces (PEDERSEN, 2011) qui s’est traduite en mer
Arctique par la réduction durant les 30 dernières années de la couverture de
glace en été de plus de 11 % par décennie ;

– une légère augmentation de la fréquence et de l’intensité des tornades (VON

STORCH, 2011) avec pour le futur un possible accroissement des fortes tempêtes
par rapport aux tempêtes modérées (ULBRICH et al., 2009) ;

– une augmentation du niveau de stratification de l’océan supérieur (BOYD,
2011) avec pour principale conséquence un approvisionnement moindre des
eaux de surface en nutriments et une baisse de productivité de nombreux éco-
systèmes pélagiques et benthiques ;

– une diminution des nutriments d’origine continentale (van BEUSEKOM et
LUDWIG, 2011) due à une réduction des apports en eau liée à l’évolution du
climat ;

– une acidification des océans (TREGUER et GEHLEN, 2011) dû au piégeage du
CO2 anthropogénique émis dans l’atmosphère (CALDEIRA et WICKETT, 2003).
Cette baisse du pH aura des effets sur les organismes calcaires, mais également
sur la physiologie des organismes, et bien sûr sur les écosystèmes exploités avec
une diminution probable des prélèvements et des revenus de la pêche aux
coquillages, de leurs prédateurs et des habitats de récifs coralliens ;

– une désoxygénation des océans et des hypoxies côtières (MEYSMAN et
JANSSEN, 2011) menant à l’édification de « zones mortes » caractérisées par
l’absence de faune benthique et de poissons ;

– une eutrophisation marine (PHILIPPART, 2011) due à une pollution à l’azote
total (N) provenant des écoulements d’origine agricole et aux pollutions au
phosphore (P) provenant des ménages et des industries (SCAVIA et al., 2002) ;

– le changement climatique impacte la chaîne trophique marine (BARANGE

et al., 2011) et induit des changements au niveau de la distribution des
espèces, des altérations de la biodiversité, de la productivité et des processus
d’évolution.

Un consensus international
pour l’augmentation des AMP

Désormais, les pressions subies par les écosystèmes côtiers et marins ont deux
origines principales dont l’identification est plus ou moins ancienne : les pres-
sions anthropiques, contre lesquelles des mesures de gestion et de bonne
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conduite ont été mises en place au niveau local et national, et les pressions
climatiques pour lesquelles la prise de conscience a été bien plus tardive et
nécessite encore des mesures économiques et juridiques contraignantes à
l’échelle planétaire.

Dans ce contexte préoccupant marqué par l’augmentation des pressions, il a
paru important de préserver et de restaurer certains écosystèmes, ainsi que
leurs fonctionnalités. Il s’est avéré également déterminant de fournir une
protection durable à certaines espèces menacées, participant ainsi à la conser-
vation de la biodiversité. Les AMP répondent à cette demande et ont pour
principal objectif d’améliorer la conservation pérenne des ressources natu-
relles. Suivant les cas, différents types d’activité (pêche, plongée…) y sont
autorisées, ce qui les différencie des réserves marines où tous les usages
extractifs sont interdits. Elles sont également très souvent associées à la ges-
tion rationnelle des ressources exploitées, et rejoignent en cela des préoccu-
pations économiques. Appliquée à la gestion des ressources halieutiques et à
la protection de la biodiversité, la mise en place des AMP peut répondre à des
objectifs bien différents (encadré 1).

Encadré 1
Les objectifs des AMP

– Conservation et protection des ressources naturelles dans des zones importantes
pour la diversité écologique.

– Restauration de zones altérées ou surexploitées, considérées comme indispensables à
la survie de ces espèces, ou de grande importance dans le cycle de vie d’espèces
économiquement importantes.

– Amélioration de la relation entre les humains, leur environnement et les activités
économiques en maintenant des usages traditionnels et l’exploitation équilibrée des
ressources, en protégeant des activités extérieures nuisibles pour les AMP et en
protégeant et gérant des sites historiques, culturels et esthétiques.

– Amélioration des rendements de pêche en protégeant les stocks de reproducteurs,
en favorisant la dissémination des stades recrutés et post-recrutés dans les espaces
avoisinants, en restaurant la structure en âge des populations naturelles et en agissant
comme une assurance contre la mauvaise gestion des zones exploitées.

– Résolution des conflits présents et passés entre les usagers des zones côtières.

– Amélioration des connaissances sur l’environnement marin en promouvant les
activités de recherche et de sensibilisation des acteurs.

– Évaluation de la valeur de ces écosystèmes pour les administrations locales à travers
les activités touristiques et économiques rentables pour les résidents.

CLAUDET et PELLETIER, 2004 in Claudet et al., 2011
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Indépendamment du phénomène de surexploitation, la pêche peut avoir un effet
direct sur la dégradation des habitats, et plus particulièrement dans le cas de
dragage ou de chalutage de fond qui peuvent être très intensifs suivant les zones.
Cette dégradation des habitats peut constituer un frein à la reproduction ou à la
protection de certaines espèces entraînant leur disparition, et par cascade tro-
phique une modification profonde du peuplement. Un effet positif des AMP
réside donc dans l’interdiction des engins de pêche qui détruisent les habitats
benthiques, ou contribuent aux pêches accessoires et à la capture d’espèces
protégées, permettant ainsi de protéger la structure et les fonctions essentielles
des écosystèmes. Cet effet positif est également ressenti dans le cas d’espèces
sédentaires pour lesquelles la régulation des efforts ou des captures a montré
ses limites. Une gestion spatiale peut éviter des pêches intensives sur les zones
de frai et ainsi permettre une meilleure reproduction, tout en conservant des
prélèvements équivalents. Dans le cas des pêcheries multispécifiques, pour
lesquelles la régulation des captures et des engins ne peut s’appliquer à toutes
les espèces pêchées, où l’interdiction de débarquer certaines espèces ou tailles
revient à interdire toute activité de pêche, la mise en place de réserves marines
constitue souvent le moyen de gestion efficace le moins cher.

Par ailleurs à l’origine, la mise en place des aires protégées n’était pas liée à
une recherche d’atténuation et/ou d’adaptation au changement climatique, mais
il semble qu’elles puissent contribuer efficacement à la lutte contre les effets
néfastes de ce changement et particulièrement au maintien des biens et services
dont les communautés dépendent. En effet, les AMP permettent de s’attaquer à
la principale cause du changement climatique en réduisant les émissions de gaz
à effet de serre et ainsi de diminuer leurs impacts en maintenant les fonction-
nalités des systèmes. De fait, les zones marécageuses des écosystèmes côtiers,
les mangroves et les herbiers séquestrent une quantité très importante de car-
bone bleu à la fois dans les plantes et dans les sédiments qui s’y trouvent
(Guiral, cet ouvrage ; HERR et al., 2011). Ces zones sont généralement des
habitats importants à protéger et font souvent partie des AMP. On estime
qu’actuellement les aires protégées stockent 15 % du stock mondial de carbone
terrestre (DUDLEY et al., 2010). Les écosystèmes marins et côtiers – tels que les
mangroves, les zones humides et les herbiers marins – ont également un rôle à
jouer dans ce processus. L’impact direct des AMP contre le réchauffement
climatique réside principalement à ce niveau, les autres effets permettant seu-
lement d’augmenter les capacités adaptatives des systèmes.

Enfin, le concept de réseaux d’AMP est souvent évoqué pour améliorer la pro-
tection et la gestion des écosystèmes marins (SHANKS et al., 2003 ; HANSEN,
2003). Cependant, les caractéristiques dynamiques de l’environnement océa-
nique rendent difficile la planification de ces réseaux permanents (WELLS et al.,
2003). Un aspect important de la conservation est l’identification des zones qui
peuvent rester stables pendant les périodes de changement climatique (HANSEN,
2003). Ces zones pourraient être caractérisées par des courants forts, des phé-
nomènes d’upwelling ou d’autres propriétés océanographiques qui les rendent
moins sensibles aux flux thermiques. De tels sites pourraient servir de refuges
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provisoires contre le réchauffement des eaux résultant du changement clima-
tique, et les efforts de conservation devraient être tournés vers eux (WEST et
SALM, 2003). Les refuges thermiques pourraient également être définis par
d’autres critères comme la proximité d’eaux profondes, d’ombre, de forte éner-
gie provenant des vagues et de turbidité. Ceci suppose donc d’identifier au
préalable ces zones et d’en assurer la protection. Comme le changement clima-
tique doit logiquement modifier les exigences d’habitat de certaines espèces, il
paraît impératif d’incorporer différents types d’habitats dans les aires protégées
(HANSEN, 2003).

Une autre solution est de protéger des populations et des communautés résis-
tantes et résilientes. Il existe en effet des populations ou des communautés qui
possèdent des facteurs endogènes qui les rendent plus adaptables au stress du
changement climatique. Ainsi, la résilience des récifs coralliens a été particu-
lièrement étudiée, car leurs réponses à de hautes températures de surface
s’avèrent très variables. L’intensité du blanchiment, les espèces affectées, la
profondeur et l’importance des mortalités peuvent toutes varier en fonction de
l’emplacement du récif et des conditions locales du site (WEST et SALM, 2003).
Dans certains cas, le blanchiment du corail est dû aux effets combinés de tem-
pératures élevées et de radiations UV (WELLS et al., 2003). Les zooxanthelles,
qui résident dans le polype de corail, produisent des composés appelés mycos-
porine comme les acides aminés (MAAs) et peuvent servir d’écrans solaires
efficaces (HANSEN, 2003). Pour autant, de nombreuses incertitudes persistent.
David et al. soulignent dans cet ouvrage les difficultés et les doutes qui pré-
valent lors de la décision de création des AMP dans les récifs coralliens. Ces
auteurs, en s’interrogeant sur les différentes possibilités de mettre ces espaces
en réseau, montrent que la résilience des espèces est directement liée aux choix
effectués lors du positionnement des AMP. Enfin, comme il est difficile d’anti-
ciper sur les futures évolutions et de savoir quel trait propre à une espèce va
donner un avantage pour le futur, favoriser l’existence d’un patrimoine géné-
tique varié permet de multiplier les options et d’améliorer les chances de com-
binaisons de gènes. Le résultat visé est que certaines espèces survivront et
pourraient aider le système à résister pendant une période stressante (DODD et
RAFII, 2001).

Les études restent encore embryonnaires pour évaluer avec certitude l’impact
des AMP sur les effets des changements climatiques, mais il est clair que cette
nouvelle pression vient s’ajouter aux raisons historiques et a favorisé l’émer-
gence d’un consensus international pour l’augmentation des AMP.

Un consensus mondial

Les textes adoptés récemment par les organisations internationales compétentes
en matière d’environnement ont en commun de relever l’importance des AMP.
Ces textes demandent aux États de multiplier le nombre d’aires protégées et
soulignent l’importance du rôle des AMP dans les domaines d’atténuation et
d’adaptation au changement climatique.
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Au-delà des déclarations politiques émanant des grands événements internatio-
naux, tels que les congrès mondiaux des parcs ou les sommets de la terre, les
institutions internationales se mobilisent sur cette thématique. Par exemple, une
résolution de 2011 de l’Assemblée générale des Nations unies relative aux
océans et droit de la mer2 demande aux États de renforcer (…) leurs politiques
nationales relatives aux aires marines protégées (point 175) et d’intensifier leurs
efforts pour « la constitution de réseaux représentatifs de ces aires d’ici
à 2012 » (point 176). L’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et
l’agriculture a également donné des orientations pour le recensement des éco-
systèmes marins vulnérables dans ses directives internationales sur la gestion
de la pêche profonde en haute mer3. La conférence des parties à la Convention
sur la diversité biologique va plus loin en spécifiant le pourcentage de territoire
que ces parties devraient classer en aires marines protégées. Le plan stratégique
de la Convention sur la diversité biologique associé aux objectifs d’Aichi pose
ainsi le principe que « d’ici à 2020, au moins 17 % des zones terrestres et des
eaux intérieures et 10 % des zones marines et côtières, y compris les zones qui
sont particulièrement importantes pour la diversité biologique et les services
fournis par les écosystèmes, s(er)ont conservées au moyen de réseaux écologi-
quement représentatifs et bien reliés d’aires protégées gérées efficacement et
équitablement et d’autres mesures de conservation effectives par zone, et
intégrées dans l’ensemble du paysage terrestre et marin4 ».

D’ici à 2020, 10 % des zones marines et côtières devraient donc soit être consti-
tuées en aires protégées, soit faire l’objet de mesures de conservation. La notion
d’efficacité semble recherchée par le plan stratégique, puisque les mesures de
conservation devront être effectives et les aires protégées gérées efficacement.
Cependant, les dispositions du plan ne précisent ni les restrictions envisageables
concernant les extractions, ni les interdictions qui pourraient y être associées.

Le secrétariat de la Convention sur la diversité biologique5 soulignait en 2012
que selon le fichier de la base de données mondiale sur les aires protégées6,
12,7 % de la surface terrestre et 7,2 % des eaux côtières (0-12 miles nautiques)
sont protégés. Étant donnée la surface marine totale sous juridiction nationale
(de la rive à 200 miles nautiques, la limite de la zone économique exclusive),
le niveau total de protection de cette zone ne s’élève qu’à 4 %. Tandis que les
aires terrestres sont en passe d’atteindre l’objectif de protection global de 17 %
d’ici à 2020, les aires marines ont encore un long chemin à parcourir, notam-
ment pour atteindre l’objectif de protection de 10 % des aires marines, et
s’étendre aux 200 miles nautiques.

2. Résolution adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies,A/RES/66/231 en décembre 2011.

3. Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, Rapport de la consultation technique sur les
directives internationales sur la gestion de la pêche profonde en haute mer, Rome, 4-8 février et 25-29 août 2008, FAO,
Rapport sur les pêches et l’aquaculture n° 881 [FIEP/R881(Tri)], appendice F.

4. But stratégique C, Objectif 11 du plan stratégique 2011-2010 et objectifs d’Aichi relatifs à la diversité bi-
ologique adopté par la décision X. 2.

5. Aires protégées : progrès dans la mise en œuvre du programme de travail et la réalisation de l’objectif
d’Aichi 11, Note du secrétaire exécutif. CBDCOP 11/26.

6. UICN et Pnue-WCMC (2011). Base de données mondiale sur les aires protégées : janvier 2011.

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 16 03/09/2015 14:23:57



17

Introduction

Pourtant le droit international appelle à la conservation des zones marines et
côtières depuis les années 1970, la convention sur les zones humides de Ramsar7

faisant probablement partie des premières conventions à avoir soulevé l’importance
des zones côtières et ayant été rapidement suivie par différents protocoles établis
dans le cadre des conventions sur les mers régionales8. L’importance de ces zones
humides côtières est mise en avant par différentes contributions dans cet ouvrage.
Le Pape et Guiral dans des chapitres distincts relèvent ainsi l’apport des estuaires
et des mangroves à la productivité et à la richesse des écosystèmes côtiers. Ils
insistent également sur le rôle de ces habitats essentiels pour le développement
de certaines écophases juvéniles et soulignent l’importance des zones côtières sur
le fonctionnement global du milieu marin. Dans ce cas, il est particulièrement
intéressant de signaler qu’au-delà de l’affirmation politique de la nécessité de
protéger les habitats côtiers par la création d’AMP, les arguments scientifiques
évoqués sont variés, parfois divergents et que cette diversité d’appréciation montre
une fois encore la persistance d’une incertitude sur les effets attendus des AMP.
La conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique avait, dès sa
deuxième réunion à Jakarta en 1995, encouragé ses parties à œuvrer pour des
arrangements institutionnels pour les zones marines et côtières.

L’ensemble de ces dispositions, certes purement indicatives, n’avait pourtant
pas soulevé l’engouement des États pour de réelles politiques d’augmentation
des AMP en dehors de quelques pays développés comme le Canada, la
Nouvelle-Zélande ou les États-Unis (MARINESQUE et al., 2012). Il semblerait
que ce soit la prise de conscience tout du moins politique que les AMP ont une
fonction au-delà de la seule conservation des espèces qui ait entraîné un réel
mouvement d’augmentation de ces aires. Camara et Niang dans cet ouvrage
montrent ainsi que le Sénégal fait partie de la grande majorité des pays qui n’ont
adopté une politique spécifique aux AMP qu’au début des années 2000.

L’impact du changement climatique sur le consensus mondial

Cette prise de conscience est constatée dans les décisions adoptées par la confé-
rence des parties à la CDB depuis le début des années 2000. Ainsi en 2004, lors
de la VIIe conférence des parties, il était acté que les AMP aident à « préserver
la diversité biologique, garantir l’utilisation durable des ressources et gérer les
conflits et améliorer le bien-être économique, ainsi que la qualité de vie9 ».
Toutefois, il est possible de se demander si ce n’est pas l’appréhension du
changement climatique qui a favorisé le « boom » des AMP sur la scène
politique internationale.

7. La convention sur les zones humides d’importance internationale a été signée à Ramsar en 1971. En adhérant
à la convention, toutes les parties contractantes s’engagent à inscrire des zones humides sur la liste Ramsar et à
veiller à leur gestion efficace, notamment dans les zones côtières.

8. Plusieurs conventions sur la protection de l’environnement dans les mers régionales ont élaboré un protocole
spécifique relatif aux aires marines et côtières protégées, il en est ainsi notamment du protocole de Barcelone sur
les zones protégées adopté dans le cadre de la convention de Barcelone.

9. DécisionVII/5 adoptée lors de laVIIe conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique à Kuala
Lumpur en février 2004.
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La reconnaissance progressive des impacts du changement climatique a bien sûr
été le fait de nombreux rapports de recherche d’autant plus que les évaluations
du GIEC (2013) ont largement contribué à cette prise de conscience. Cette recon-
naissance se remarque également dans les décisions de la conférence des parties
à la Convention sur la diversité biologique. En 2006, la conférence des parties
note les impacts de plus en plus marqués du changement climatique10. En 2008,
les parties décident d’intégrer les facteurs relatifs au changement climatique dans
tous les programmes de travail de la Convention11. Sont alors intégrées dans la
réflexion non seulement les conséquences vraisemblables du changement clima-
tique sur la diversité biologique, mais également les conséquences positives et
négatives que peuvent avoir des activités d’atténuation et d’adaptation sur la
diversité biologique et, dans ce cadre, il est demandé au Fonds pour l’environne-
ment mondial (FEM) d’appuyer « les propositions qui démontrent le rôle que
peuvent jouer les aires protégées sur le plan des changements climatiques12 ».

La dixième conférence des parties (Nagoya, 2010) consacre d’ailleurs une
décision à la question du lien entre diversité biologique et changement clima-
tique (Décision X.33). Concernant la diversité biologique marine et côtière, la
conférence a d’abord exprimé son « inquiétude des conséquences néfastes des
changements climatiques sur la diversité biologique marine et côtière (p. ex.,
élévation du niveau de la mer, acidification des océans, blanchiment coral-
lien) »13, elle a ensuite invité les parties à « intégrer davantage les aspects de la
diversité biologique marine et côtière liés aux changements climatiques dans
tous les stratégies, plans d’action et programmes nationaux pertinents » et
notamment ceux relatifs à la conception et la gestion des aires marines et
côtières protégées. L’objectif affiché dans cette décision est de « garantir une
capacité adaptative maximale de la diversité biologique » et les AMP sont
désormais identifiées comme un moyen d’y parvenir14. Pour autant, ces déci-
sions n’argumentent pas sur plusieurs aspects, en l’occurrence les capacités
des AMP à préserver les systèmes contre le changement climatique.

Les dérives potentielles
liées à la multiplication du nombre d’AMP

Dans l’état actuel des connaissances, l’apport positif des AMP pour la pêche
n’est pas clairement démontré et de nombreuses expérimentations et observations

10. DécisionVIII.9 adoptée en 2006 lors de laVIIIe conférence des parties qui se tenait à Curitiba (Brésil).

11. Décision IX.16 point 1, adoptée à Bonn lors de la IXe conférence des parties en mai 2008.

12. Cadre quadriennal pour les domaines prioritaires liés à l’utilisation des ressources du FEM affectées à la diver-
sité biologique pour la période 2010-2014.Annexe à la décision IX.31 adoptée à Bonn en mai 2008.

13. Point 7 de la décision X.29 adoptée à Nagoya en 2010.

14. La même décision X.29 invite également les États à aborder les enjeux de l’atténuation des changements
climatiques et de l’adaptation à ceux-ci, notamment en améliorant la gestion durable des aires marines et côtières.
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sur la taille des AMP, leur mise en réseau, les environnements concernés, les
effets à court, moyen et long terme doivent encore être menées avant de pouvoir
conclure.

Les AMP sont globalement considérées comme un outil prometteur de la ges-
tion des pêcheries, et nombre de scientifiques, politiques ou militants d’ONG
plaident pour une protection de 20 à 30 % de la surface des océans. Cependant,
en ce qui concerne l’exploitation des océans, l’efficacité des AMP doit être
évaluée à la lumière des objectifs de départ et de l’état observé de la pêcherie.
Il apparaît ainsi que les AMP peuvent être utiles (HILBORN et al., 2004) en cas
d’amélioration des rendements, mais que la mise en place d’une AMP réduit
les zones exploitables et induit un certain nombre de risques comme, par
exemple, la réallocation des efforts de pêche de l’intérieur vers l’extérieur des
AMP conduisant à une forte surexploitation des stocks dans les secteurs où la
pêche est autorisée.

Théoriquement, dans une AMP l’abondance et la taille ds poissons augmentent
et les rendements dans les zones autorisées à la pêche peuvent croître suite à la
capture de gros individus provenant des zones protégées ou suite à l’émission
par les géniteurs vivant dans les AMP d’un nombre plus important d’œufs et de
larves qui se retrouvent ensuite dans les zones exploitées. Mais rien n’est simple
en la matière car si la faune est sédentaire, elle ne migre pas vers les zones
exploitées ; si elle est trop mobile les bénéfices escomptés de l’AMP ne sont
pas visibles. Par ailleurs, les AMP ne sont réellement efficaces que dans le cas
où de fortes mortalités par pêche ont réduit considérablement le recrutement.
Cette complexité dans les rapports AMP/pêche est abordée plus loin dans cet
ouvrage dans le chapitre de Laë et al.

S’il n’est pas question de remettre en cause l’intérêt réel des AMP, il importe
de s’interroger sur les impacts d’une multiplication non contrôlée. En effet, face
à la demande politique d’augmentation du nombre d’AMP, l’expression même
d’AMP semble se diluer jusqu’à permettre à la fois des réserves marines inté-
grales et des aires multi-usages dans lesquelles seul un type d’activité extractive
est interdit, ce qui induit des interrogations sur la définition exacte d’une AMP.
Cet ouvrage, dans un esprit de critique constructive, vise à poser les jalons
d’une réflexion sur les risques de dérive de la multiplication du nombre et des
formes d’AMP. Par ailleurs, pour les espèces mobiles, les nouvelles réglemen-
tations spatiales de l’exploitation peuvent entraîner une aggravation des coûts,
sans que les mesures de protection soient efficaces pour ces espèces. Enfin,
suivant les cas, le déplacement des zones de pêche vers le large peut exclure
certains pêcheurs et/ou représenter des risques supplémentaires d’exploitation.

Certains auteurs affirment également que dans un contexte de changement
climatique, la conservation et le maintien de la productivité des écosystèmes
marins et de la biodiversité passent par la création et la gestion d’aires protégées
marines et côtières (ROBERTS et al., 2003 ; SESABO et al., 2006). Dans le monde,
le nombre de ces aires protégées serait insuffisant pour être efficace et les cri-
tères de définition de nouvelles aires permettant de lutter conte le changement
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climatique devraient prendre en compte l’espace disponible, l’efficacité de la
gestion et la réplication des habitats (HANSEN, 2003). Ces récentes incitations
au développement des AMP font émerger de nouveaux questionnements.
Galletti et Chaboud dans cet ouvrage s’interrogent sur le lien existant entre
AMP et changement climatique dans le contexte des politiques publiques : les
AMP ne pourraient-elles pas être considérées comme un des moyens de la
politique de lutte contre le changement climatique ? D’autres auteurs, comme
Idllalène et Masski, considèrent que les AMP sont clairement un moyen de
lutter contre le changement climatique, mais se demandent alors quelle peut
être la place des outils juridiques traditionnels de conservation de la nature qui
visent à mettre en place des aires protégées. Dans les deux cas, un certain
nombre d’incertitudes subsistent sur toutes les questions relatives aux AMP, et
cet ouvrage, en tentant de les mettre en évidence, veut aussi souligner l’impor-
tance de les reconnaître et de les prendre en compte dans les prises de décision
à venir.

Multiplication des AMP et définition

La définition des AMP la plus couramment utilisée date des travaux de
KELLEHER et KENCHINGTON (1992) réalisés dans le cadre de l’UICN. En 2004,
le groupe spécial d’experts techniques de la Convention sur la diversité biolo-
gique a adopté cette définition15. Mais celle-ci ne permet pas de déterminer les
restrictions et interdictions minimales pour classer une zone en tant qu’AMP.
L’expression « degré de protection plus élevé que celui dont bénéficie le milieu
environnant » ne permet ni de différencier la source des restrictions d’utilisation
de l’espace ni leur amplitude. Celles-ci peuvent alors émaner du droit de la
pêche, du droit de conservation de la nature, voire du droit relatif au transport
maritime16.

Certains auteurs ont dès lors eu une approche critique de cette définition
(CLAUDET, 2011) et un supplément aux lignes directrices pour l’application des
catégories des aires protégées de 2008 a été réalisé (DAY et al., 2012). Ce guide
souligne que les AMP, pour être considérées comme telles, doivent également
répondre à la définition plus générale des aires protégées, telle qu’élaborée par
l’UICN. C’est-à-dire « un espace géographique clairement défini, reconnu,
consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à
long terme la conservation de la nature, ainsi que les services écosystémiques
et les valeurs culturelles qui lui sont associés ». L’objectif d’une AMP selon

15. Les autres définitions officielles sont rares, la convention d’Ospar fait partie des rares conventions régionales
qui définissent les AMP en utilisant une définition indépendante. La recommendation 2003/03 définit les AMP
comme« area within the maritime area for which protective, conservation, restorative or precautionary measures, consis-
tent with international law, have been instituted for the purpose of protecting and conserving species, habitats, ecosystems
or ecological processes of the marine environment ».

16. Allusion est faite ici aux zones maritimes particulièrement sensibles (Particularly Sensitive Sea Area) identifiées
par l’Organisation maritime internationale (OMI) (Résolution A. 720 (17) Assemblée de l’OMI, 6 novembre 1991)
qui correspondent à des zones qui nécessitent une protection spéciale de l’OMI en raison de leurs caractéris-
tiques écologiques, socio-économiques ou scientifiques et qui seraient particulièrement vulnérables à certaines
activités maritimes.
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l’UICN doit donc être en premier lieu la conservation de la nature, les autres
objectifs ne pouvant être qu’accessoires.

Ces lignes directrices montrent bien que les espaces qui peuvent sembler cor-
respondre aux critères de conservation de la nature, mais qui ne possèdent pas
d’objectifs déclarés de conservation de la nature, ne doivent pas être classés
comme AMP, conformément à la définition de l’UICN. Ces espaces com-
prennent : les aires de gestion des pêches qui ne déclarent pas d’objectifs de
conservation plus larges ; les aires communautaires gérées essentiellement pour
le prélèvement durable de produits marins (par exemple coraux, poissons,
coquillages, etc.) ; les zones marines et côtières administrées essentiellement
pour le tourisme, y compris les aires présentant un intérêt pour la conservation,
les parcs éoliens et les plateformes pétrolières qui accessoirement favorisent le
développement de la biodiversité autour des structures sous-marines en excluant
de fait les navires de pêche et autres ; les aires marines et côtières mises en
réserve pour d’autres motifs, mais qui profitent à la conservation (terrains
d’entraînement militaire ou leurs zones tampons, par exemple les zones d’ex-
clusion) ; les zones d’atténuation aux risques naturels (par exemple les systèmes
de protection des côtes qui abritent également une biodiversité importante) ; les
câbles de communication ou aires de protection de pipelines, les couloirs de
navigation, etc. ; les aires de grande superficie (par exemple les régions, pro-
vinces, pays) où certaines espèces sont juridiquement protégées sur l’ensemble
du territoire.

Cette clarification présente l’avantage de recentrer la définition des AMP, mais
pourrait avoir un impact délicat dans les relations entre ces dernières et les
politiques de gestion des pêches, lorsque les AMP émanent des autorités de
gestion de la pêche, comme le démontrent Idllalène et Maski dans cet ouvrage.
D’autant plus qu’elle diffère radicalement de la définition des AMP de la FAO
pour laquelle une AMP est « any marine geographical area that is afforded
greater protection than the surrounding waters for biodiversity conservation or
fisheries management purposes will be considered an MPA » (FAO, 2011).

La conférence des parties à la CBD, si elle n’a pas entièrement entériné cette
précision sur la définition des AMP, a fait un pas dans ce sens. En réaffirmant
récemment la conciliation des objectifs de conservation de la nature et de ges-
tion des pêcheries dans sa décision X. 31(§24), elle a encouragé les parties « à
mettre en place des aires marines protégées pour la conservation et la gestion
de la biodiversité comme objectif principal et, quand cela est conforme aux
objectifs de gestion des aires protégées, comme outils de gestion des pêches ».
Ainsi, une AMP ayant comme objectif premier la conservation de la nature
pourra jouer un rôle dans la gestion des pêcheries, mais l’inverse ne paraît pas
être prévu, ou en tout cas, ne devrait pas permettre l’utilisation du terme « aires
marines protégées », ce qui risque d’être un peu compliqué à justifier (RICE

et al., 2012).

Cette association de définition aires marines protégées/aires protégées n’oblige
pas non plus à des règles de conservation stricte, et de nombreuses AMP peuvent
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être classées en catégorie VI qui n’implique qu’une utilisation modérée des res-
sources naturelles, ce qui a donné lieu à des critiques par nombre d’auteurs
(CLAUDET, 2011 ; MARINESQUE et al., 2012), d’autant plus que les difficultés à
gérer effectivement de grands espaces ont également été soulignées
(AL-ABDULRAZZAK et TROMBULAK, 2012). Même si l’on associe les deux défini-
tions d’aires marines protégées et d’aires protégées, aucun degré de normativité
n’est fixé avec les risques que cela implique de voir des zones aussi vastes que
des zones économiques exclusives (ZEE) requalifiées en AMP (FÉRAL, 2011).

Une option pourrait être de reprendre le cadre de gestion de la diversité biolo-
gique marine et côtière envisagé par la VIIe conférence des parties à la
Convention sur la diversité biologique (Curitiba, 2006) qui distinguait :

a) des aires marines et côtières protégées, dans lesquelles les menaces sont
gérées en vue de la conservation ou de l’utilisation durable de la diversité bio-
logique et où les utilisations extractives peuvent être autorisées ;

b) des aires marines et côtières représentatives, où les utilisations extractives
sont interdites et où toute autre pression majeure d’origine anthropique est
éliminée ou réduite au minimum, afin de permettre le maintien ou le rétablis-
sement de l’intégrité, de la structure et du fonctionnement des écosystèmes.

La IXe conférence des parties a fait évoluer cette distinction en proposant l’iden-
tification d’aires marines d’importance écologique ou biologique. L’annexe 1 de
la décision IX.20 propose des critères scientifiques pour l’identification des aires
marines d’importance écologique ou biologique nécessitant d’être protégées. Et
la conférence suivante a été l’occasion de demander aux parties d’identifier et de
prendre des mesures pour la conservation et l’utilisation durable de ces aires
écologiquement ou biologiquement importantes (Décision X. 31).

Ces zones ou aires d’importance écologique ou biologique se démarquent des
aires marines protégées puisqu’une fois identifiées, elles peuvent soit prendre
la forme d’AMP, soit bénéficier de mesures de protection accrues dans le cadre
de procédure d’études d’impact. Elles seraient plutôt à rapprocher du concept
« d’écosystèmes marins vulnérables » développé par la FAO, ce qui permettrait
d’aboutir à une clarification de la différence entre AMP stricto sensu et aires
marines faisant l’objet de réglementations. Les premières bénéficieraient alors
d’une structure institutionnelle stable, les autres pourraient alors relever de
mécanismes plus flexibles, comme décrit par LOCKWOOD et al. (2012).

Cette approche permettrait de limiter les AMP à un seuil de normativité en
imposant un minimum institutionnel et législatif pour leur encadrement juri-
dique, mais ne lèverait pas les questionnements relatifs à la sectorialisation des
AMP, qui pourtant impliquent de plus en plus d’acteurs.

Multiplication des AMP et différenciation des jeux d’acteurs

Au-delà des aspects biologiques et juridiques, les AMP impliquent un jeu
d’acteurs complexe, tant pour leur identification et leur désignation, que pour
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leur gestion ultérieure. À tel point que certains auteurs ont souligné que les
AMP devraient être regardées tant comme un objet que comme un sujet de
gouvernance (JENTOFT et al., 2011).

Les AMP doivent par nature être appréhendées de manière pluridisciplinaire,
comme le démontrent Galletti et Chaboud dans cet ouvrage. En effet, alors
qu’elles peuvent être considérées comme un succès du point de vue des critères
biologiques ou économiques, elles peuvent affecter négativement certains
acteurs du territoire, car ils n’ont pas eu le pouvoir de défendre leurs intérêts
selon les avis émis par Failler et al. et par Dahou et al. dans cet ouvrage. De
plus, les objectifs officiels et affichés des AMP doivent être examinés de
manière critique et devraient faire l’objet d’évaluation empirique, certains lob-
bys extrêmement forts pouvant se servir de la mise en réserve de certains
espaces pour exclure des acteurs concurrents.

L’enjeu de sauvegarde de la biodiversité marine induit également une multipli-
cation des intervenants étatiques ou non qui souhaitent participer à l’augmen-
tation du nombre et de la superficie des AMP. Le consensus international
soumet la compétence étatique de conservation des ressources naturelles à forte
influence en incitant l’État à multiplier les AMP sur son territoire. Pendant
longtemps, la création des AMP résultait d’initiatives locales, profitant d’un
contexte particulier favorable : en France, ce fut le cas de la création de la
première réserve naturelle intégralement marine, établie en 1974 sous l’impul-
sion d’un laboratoire de biologie marine situé à proximité immédiate du site
(MABILE, 2007). Au Sénégal, comme le montre Cormier-Salem dans cet
ouvrage, certaines AMP ont été mises en place par les communautés villa-
geoises dans le delta du Saloum ou en Casamance bien avant d’être reconnues
par l’État central. À ces dynamiques locales s’ajoute une pression internationale
qui vise à encourager la multiplication rapide des AMP, ce qui a favorisé notam-
ment une intervention de plus en plus importante des bailleurs de fonds dans
les mécanismes de création des AMP. Camara, dans cet ouvrage, éclaire diffé-
remment le même objet et montre que plusieurs AMP au Sénégal ont été mises
en place au niveau des communautés villageoises, mais avec le soutien d’ONG
ou de grandes organisations internationales, et s’interroge sur la pérennisation
des mesures suite au retrait des organisations concernées.

Que ce soit à l’échelle internationale ou nationale, l’importance de la mise en
place des synergies entre les acteurs de la gestion des pêches et de la conserva-
tion de la nature, entre les acteurs publics et privés reste un défi à relever.
L’approche écosystémique des pêches a joué un rôle dans l’ouverture des
ministères en charge de la pêche aux fonctionnements des écosystèmes. Les
nouvelles aires protégées ont également permis aux ministères en charge de la
conservation de la nature d’avoir une approche moins unilatérale et coercitive.
Tous ces éléments participent d’une évolution vers une approche transectorielle
des AMP capable de transcender les activités vers un objectif durable commun.
Néanmoins, à l’échelle nationale, les compétences des administrations sont
rarement clairement définies pour la mise en place et la gestion des AMP.
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Idllalène et Masski soulignent dans cet ouvrage la difficulté qu’il y a à organi-
ser les compétences entre l’administration créatrice de la réserve et l’adminis-
tration qui en assurera par la suite sa gestion.

Dans le même temps, le nombre d’acteurs augmentent, les ONG intervenant sur
cette thématique sont de plus en plus nombreuses et importantes avec, dans
certains cas, un risque de dépassement de l’État. Le droit international souligne
régulièrement la compétence de l’État pour la création d’AMP. Les conférences
des parties de la convention relative à la diversité biologique comme les autres
grandes conventions internationales relatives à la protection de l’environnement
rappellent dans leurs décisions le rôle et l’importance de l’État dans la mise en
place des AMP. Cependant, comme le montrent dès 2004 Dahou et Weigel, la
multiplicité des organes en charge de certaines AMP, comme en l’espèce dans
la réserve de biosphère du delta du Saloum au Sénégal, complexifie à la fois la
gestion de la réserve et la pérennité des mesures de conservation. Ce passage
de la conservation à la concertation mis en valeur par Cormier-Salem dans cet
ouvrage fait également partie des enjeux à prendre en considération dans le
contexte de la multiplication des AMP.

Les changements globaux accroissent la multifonctionnalité des AMP au-delà
des seuls rapports pêche/conservation de la nature, rapports publics/privé. Les
chercheurs sont actuellement partagés entre le soutien au développement des
AMP et l’importance de souligner les controverses dont elles font l’objet
(1re partie). Après cette première partie théorique basée sur le point de vue de
différents chercheurs issus de disciplines différentes, l’écosystème nord-ouest
africain a été choisi pour illustrer ces controverses. Cet écosystème subit une
très forte anthropisation et se caractérise par une forte prise de conscience de
l’importance des espaces marins avec la mise en place d’un certain nombre de
structures comme le Rampao, par exemple. À l’instar de nombreux pays, plu-
sieurs AMP ont récemment été mises en place dans cet écosystème, notamment
en Guinée, ou au Sénégal et des réflexions sont engagées pour en augmenter le
nombre de manière importante dans les années à venir. Les études de cas rela-
tives à l’écosystème nord-ouest africain présentées dans cet ouvrage permettent
à la fois de souligner que pour l’instant le succès des AMP reste mitigé, mais
également d’expliquer que, malgré un enthousiasme certain, de nombreuses
interrogations demeurent (2e partie). La multiplication des AMP induit des défis
scientifiques qui n’ont d’égal que les enjeux sociétaux. Espérons que cet
ouvrage apporte une pierre à la construction de la connaissance pluridiscipli-
naire en la matière !
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